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Sommaire  
Contexte 
L’Alliance verte est un partenariat environnemental Saint-Laurent–Grands Lacs 
fondé par sept associations de l’industrie maritime canadienne et américaine. Elle est 
chapeautée par un comité directeur composé de présidents de ports et de 
compagnies actives dans ce réseau. 
 
L’Alliance verte vise la mise en œuvre d’une politique environnementale volontaire 
dans le Saint-Laurent et les Grands Lacs, dans le but de démontrer l’engagement de 
l’industrie maritime à aller de l’avant en matière environnementale.  
 
Principes directeurs 
Les participants à la politique environnementale s’engagent à minimiser les impacts 
environnementaux de leurs activités et à améliorer continuellement leur performance 
environnementale. 
 
Enjeux prioritaires 

1) les espèces envahissantes aquatiques 
2) les émissions atmosphériques polluantes 
3) les gaz à effet de serre 
4) les résidus de cargaison 
5) les eaux huileuses (navires) 
6) les conflits d’usage (ports et terminaux) 

 
Plan d’action 
Chaque enjeu prioritaire est soumis à un plan d’action qui comporte des actions 
collectives et des actions corporatives.  
 

Actions collectives . Ce sont des orientations et des prises de position qui 
concernent l’ensemble de l’industrie et qui nécessitent généralement la 
participation des gouvernements. Ces actions seront réalisées par les 
associations qui représentent l’industrie maritime du Saint-Laurent et des 
Grands Lacs.  
 
Actions corporatives . L’Alliance verte exige des participants l’adoption de 
pratiques et de technologies ayant un impact direct sur le terrain. La 
progression des participants est évaluée à l’aide d’indicateurs de rendement. 
Chaque indicateur de rendement est défini par une grille à cinq niveaux 
correspondant aux critères suivants : 

 
Niveaux Critères 

1 Respect de la réglementation applicable et adhésion aux 
principes directeurs de l’Alliance verte 

2 Utilisation systématique d’un nombre défini de bonnes 
pratiques 

3 Intégration des bonnes pratiques à l’intérieur d’un plan de 
gestion adopté et connaissance spécifique de l’impact 
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environnemental 
4 Introduction de nouvelles technologies 
5 Excellence et leadership 

 
Évaluation 
Au cours de la première année de mise en œuvre, la politique environnementale 
repose sur un système d’autoévaluation. Cet exercice est réalisé à l’aide d’un guide 
d’autoévaluation. L’Alliance verte publie un rapport annuel faisant état des progrès 
réalisés. À partir de la deuxième année de mise en œuvre, la performance 
environnementale des participants sera évaluée par une tierce partie. À cet effet, 
l’Alliance verte proposera un mécanisme de vérification externe. 
 
Formation, R&D et systèmes de gestion environnement ale 
Afin de favoriser l’amélioration continue,  les participants s’engagent à se doter d’un 
programme interne de formation et à appuyer activement la recherche et l’innovation 
technologique en matière environnementale. Par ailleurs, l’Alliance verte encourage 
et soutient l'adoption de systèmes de gestion environnementale par les participants. 
 
Communications 
Un programme de communications accompagnera l’initiative de l’Alliance verte. Les 
objectifs du programme sont les suivants : encourager la participation active de 
l’industrie à l’Alliance verte; informer les décideurs publics  et les groupes 
environnementaux de l’engagement volontaire de l’industrie; sensibiliser les médias 
aux avantages environnementaux du transport maritime. 
 
Soutien 
L’Alliance verte fournira tout le soutien nécessaire aux participants dans la mise en 
œuvre de la politique environnementale. 
 
Les associations de l’Alliance verte : 

·  American Great Lakes Ports Association 
·  Armateurs du Saint-Laurent 
·  Association des armateurs canadiens 
·  Chambre de commerce maritime 
·  Fédération maritime du Canada 
·  Société de développement économique du Saint-Laurent (Sodes) 
·  United States Great Lakes Shipping Association 
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1. L’Alliance verte  
 

1.1 Contexte 
 
L’Alliance verte est un partenariat environnemental Saint-Laurent–Grands Lacs qui 
regroupe sept associations dont les membres représentent plus de 500 compagnies 
de l’industrie maritime canadienne et américaine. Elle est chapeautée par un comité 
directeur composé de présidents de ports et de compagnies maritimes actives dans 
ce réseau, assurant ainsi une forte adhésion de l’industrie à la politique. 
 
L’Alliance verte a implanté une politique environnementale volontaire dans le Saint-
Laurent et les Grands Lacs, dans le but de démontrer et de communiquer 
l’engagement de l’industrie maritime à aller de l’avant en matière environnementale. 
La Politique environnementale de l’industrie maritime du Saint-Laurent et des Grands 
Lacs, qui a été élaborée au cours des deux dernières années, constitue la première 
réalisation majeure de l’Alliance verte.   
 
L’Alliance verte assure la mise en œuvre et le suivi de la politique, notamment en : 

·  Publicisant l’existence de la politique et le nom des compagnies signataires; 
·  Facilitant l’autoévaluation des compagnies signataires et assurant un suivi 

annuel; 
·  Colligeant l’information relative à la performance environnementale de 

l’industrie et aux progrès accomplis dans le cadre de la politique 
environnementale, et en en rendant compte au public sous forme de rapport 
annuel; 

·  Vérifiant périodiquement les besoins des compagnies signataires en termes 
d’outils de mise en œuvre; 

·  Facilitant le développement et la diffusion de tels outils, notamment en matière 
de gestion environnementale, de formation, de R&D et de communications; 

·  Proposant un système de vérification externe à l’intérieur d’un délai d’un an 
après le lancement de la politique;  

·  Réajustant le programme au besoin, compte tenu de l’entrée en vigueur de 
nouvelles normes réglementaires ou du développement de nouvelles 
pratiques opérationnelles par l’industrie; 

·  Assurant le lien avec d’autres initiatives visant des objectifs similaires, afin de 
créer une synergie et d’éviter la dispersion; 

·  Agissant à titre de représentant de l’industrie maritime du Saint-Laurent et des 
Grands Lacs en matière environnementale auprès du public. 

 
 
 

1.2 La Politique environnementale de l’industrie maritime du Saint-
Laurent et des Grands Lacs 
 
En matière environnementale, de nombreuses actions ont récemment vu le jour au 
sein de l’industrie maritime. Plusieurs ports et compagnies du Saint-Laurent et des 
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Grands Lacs ont pris conscience de l’impact environnemental de leurs activités et se 
sont dotés d’outils pour le réduire, que ce soit à l’aide de politiques de gestion, de 
projets technologiques ou de nouvelles pratiques opérationnelles.  
 
Dans le Saint-Laurent, l’industrie a participé à l’élaboration de la Stratégie de 
navigation durable en collaboration avec les gouvernements et les autres usagers. 
Initiée en 2005, cette stratégie constituait un premier pas vers une gestion à la fois 
économique, environnementale et sociale des activités de navigation. 
 
S’inscrivant dans la suite logique de ces initiatives, le programme de l’Alliance verte 
et la Politique environnementale de l’industrie maritime du Saint-Laurent et des 
Grands Lacs  se révèlent une innovation significative qui vient ajouter une nouvelle 
dimension aux efforts déjà entrepris. Pour la première fois en Amérique du Nord, les 
différentes composantes de l’industrie maritime (armateurs, ports et terminaux) 
s’unissent dans le but d’appliquer un plan d’action environnemental sur l’ensemble 
d’un corridor maritime majeur. 
 
Beaucoup plus qu’une simple déclaration de principes, il s’agit d’une véritable prise 
en main de l’industrie, qui s’impose à elle-même une feuille de route ambitieuse afin 
d’améliorer sa performance environnementale au-delà des exigences 
réglementaires. Le message se veut résolu et sans ambiguïté : en matière 
environnementale, l’industrie maritime va plus loin . 
 
L’évolution observée dans les principales nations maritimes démontre que les 
principes du développement durable prennent une place de plus en plus grande, à la 
fois dans les nouvelles législations et réglementations et dans la gestion des 
entreprises et organisations. Une nouvelle économie est en train de se développer 
au sein de laquelle le respect de l’environnement naturel et social devient aussi un 
facteur de compétitivité. Il s’agit d’une tendance perceptible dans tous les secteurs 
d’activité humaine, partout sur la planète. C’est dans cette optique globale que 
s’inscrit la Politique environnementale de l’industrie maritime du Saint-Laurent et des 
Grands Lacs, dont les objectifs généraux s’énoncent comme suit : 
 

1. Améliorer la performance environnementale de l’industrie maritime en 
réduisant l’impact de ses activités;  

 
2. Accentuer la concertation et la collaboration directe entre l’industrie maritime 

et les milieux environnementaux et riverains; 
 

3. Contribuer à la compréhension et à la diffusion des avantages 
environnementaux du transport maritime auprès du grand public, du milieu 
des affaires, des milieux environnementaux et politiques; 

 
4. Établir des collaborations et des stratégies environnementales avec des 

partenaires du Saint-Laurent, des Grands Lacs et d’autres régions du Canada 
et des États-Unis. 

 
L’industrie maritime vise en premier lieu une amélioration concrète de sa 
performance environnementale. C’est cet objectif primordial qui a guidé l’élaboration 
de la politique. Les trois autres objectifs n’ont pas été négligés, bien au contraire, 
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puisque leur intégration dans les principes directeurs et les plans d’action a fait l’objet 
d’une attention constante. 
 
 
Portée de la politique 
 
La Politique environnementale de l’industrie maritime du Saint-Laurent et des Grands 
Lacs s’applique à tous les secteurs de l’industrie dont les opérations ont un impact 
sur l’environnement. Plus précisément, les compagnies et organisations qui ont la 
possibilité d’adhérer à la politique en tant que participants ou partenaires sont les 
suivantes :  

o les armateurs domestiques; 
o les armateurs internationaux ayant des navires qui transitent dans le système 

Saint-Laurent–Grands Lacs; 
o les ports publics ou privés; 
o les administrations portuaires canadiennes; 
o les terminaux et les compagnies d’arrimage; 
o la Voie maritime du Saint-Laurent; 
o les chantiers maritimes; 
o toute compagnie qui gère une installation portuaire; 
o toute compagnie qui gère des navires de transport de marchandises ou de 

passagers; 
o les agents maritimes; 
o les expéditeurs. 

 
 
 

1.3 Structure et fonctionnement du plan d’action 
 
Le plan d’action constitue le cœur de la politique environnementale. Pour chacun des 
grands enjeux environnementaux auxquels est confrontée l’industrie maritime, un 
plan d’action spécifique a été développé afin de minimiser les impacts de ses 
activités. 
 
Six enjeux prioritaires ont été identifiés : 
1) les espèces envahissantes aquatiques; 
2) les émissions atmosphériques polluantes; 
3) les gaz à effet de serre; 
4) les résidus de cargaison; 
5) les eaux huileuses (navires); 
6) les conflits d’usage (ports et terminaux). 
 
La sélection des enjeux prioritaires a été effectuée par un comité multidisciplinaire 
composé de membres provenant de divers secteurs de l’industrie, d‘associations, de 
plusieurs ministères fédéral et provincial, de groupes environnementaux et du milieu 
de la recherche. Le principal critère d’évaluation a été celui de l’impact des activités 
de l’industrie sur l’environnement. D’autres critères ont également été pris en 
compte, tels que l’étendue géographique de chaque enjeu, la perception de la 
population et des experts ainsi que la capacité de l’industrie à s’attaquer au 
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problème. La liste des enjeux retenus n’est évidemment pas exhaustive. Au cours de 
phases subséquentes de mise en œuvre de la politique, d’autres enjeux 
environnementaux seront ajoutés.1 
 
Les plans d’action associés à chacun des enjeux ont tous été construits sur le même 
modèle. Après une brève mise en contexte des problématiques, un objectif  clair et 
précis sur lequel s’alignent toutes les actions proposées est énoncé. Deux types 
d’actions sont mises de l’avant : des actions collectives  et des actions 
corporatives . 
 
 
Actions collectives 
 
Les actions collectives sont des orientations et des prises de position qui concernent 
l’ensemble de l’industrie et qui nécessitent généralement la participation des 
gouvernements. Ses actions s’adressent aux associations qui représentent l’industrie 
maritime du Saint-Laurent et des Grands Lacs et ne requièrent pas, la plupart du 
temps, d’actions spécifiques des compagnies.  
 
 
Actions corporatives et indicateurs de rendement 
 
La politique environnementale exige des participants l’adoption de pratiques et de 
technologies ayant un impact direct sur le terrain. Ces « actions corporatives » ont 
été conçues de manière à pouvoir évaluer la progression des compagnies et à 
instaurer une dynamique d’amélioration continue de leur performance 
environnementale. Pour les participants, ce système présente l’avantage de définir 
clairement les progrès à accomplir et permet de situer leurs efforts en matière 
environnementale par rapport aux autres joueurs de l’industrie. 
 
Chaque indicateur de rendement est défini par une grille à cinq niveaux. Bien que les 
critères applicables à chacun des niveaux soient spécifiques à chaque enjeu, une 
certaine logique doit être respectée dans chaque grille pour assurer la cohérence de 
la démarche. Généralement, les niveaux doivent correspondre aux actions 
énumérées ci-dessous : 
 
Niveaux Critères 
S/O Sans objet 
1 Respect de la réglementation applicable et adhésion aux 

principes directeurs de l’Alliance verte 
2 Utilisation systématique d’un nombre défini de bonnes 

pratiques 
3 Intégration des bonnes pratiques à l’intérieur d’un plan de 

gestion adopté et connaissance spécifique de l’impact 
environnemental 

4 Introduction de nouvelles technologies 
5 Excellence et leadership 

                                                
1 La liste complète des enjeux environnementaux considérés par ce comité se trouve en annexe du présent 
document, ainsi que la grille de pondération utilisée pour déterminer les enjeux prioritaires. 
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Pour atteindre un certain niveau, il est impératif d’avoir rempli tous les critères du 
niveau précédent. L’objectif est de parvenir à ce qu’une majorité de participants 
atteigne le niveau 3 dans un délai de deux ans après avoir joint le programme. 
 
Des indicateurs de rendement distincts ont été mis sur pied pour les armateurs et 
pour les installations maritimes terrestres (ports et terminaux) afin de tenir compte 
des réalités différentes de ces deux composantes de l’industrie maritime. Dans 
certains cas, des distinctions supplémentaires ont été ajoutées au sein même des 
indicateurs, par exemple, entre les armateurs domestiques et internationaux ou entre 
les ports et les terminaux. Les indicateurs ont été rédigés de façon à favoriser 
l’adhésion du plus grand nombre de ports et compagnies tout en conservant le degré 
de précision requis pour éviter autant que possible le recours à la mention « sans 
objet ». 
 
 
Évaluation 
 
Au cours de la première année de mise en œuvre, la politique environnementale 
reposera sur un système d’autoévaluation par les compagnies qui y adhéreront. 
Chacune d’entre elles devra faire rapport à l’Alliance verte de sa performance 
environnementale en se référant aux indicateurs de rendement. Pour chaque enjeu, 
la compagnie devra déterminer à quel niveau elle se situe et fournir des éléments 
justificatifs pour soutenir son autoévaluation. Cet exercice sera réalisé à l’aide d’un 
guide d’autoévaluation qui accompagne la politique environnementale. L’Alliance 
verte publiera un rapport annuel faisant état des progrès réalisés par l’industrie.  
 
À partir de la deuxième année de mise en œuvre, la performance environnementale 
des participants sera évaluée par une tierce partie. À cet effet, l’Alliance verte 
proposera un mécanisme de vérification externe. 
 
La Politique environnementale de l’industrie maritime du Saint-Laurent et des Grands 
Lacs est une initiative à caractère évolutif. Au cours des prochaines années, de 
nouvelles normes internationales verront possiblement le jour, de nouvelles pratiques 
opérationnelles seront développées par l’industrie et de nouvelles technologies 
seront disponibles. Les indicateurs de rendement devront être ajustés régulièrement 
afin de refléter cette évolution. La politique, qui permet d’évaluer la progression de 
l’industrie en matière environnementale, pourra être utilisée comme point de 
référence par les gouvernements dans le cas où il s’avérerait nécessaire de mettre à 
jour les réglementations existantes ou d’en élaborer de nouvelles. 
 
La révision continue de la politique sera assurée par les associations membres de 
l’Alliance verte, en collaboration avec les partenaires ayant participé à son 
élaboration.  
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2. Principes directeurs  
 
Ces principes constituent la pierre d’assise de la politique et exposent les 
engagements fondamentaux de l’industrie maritime en matière environnementale. 
Toute compagnie qui adhère à la politique environnementale s’engage à respecter 
les principes directeurs en les appliquant dans ses pratiques opérationnelles et 
commerciales.  
 
 
L'industrie maritime du Saint-Laurent et des Grands Lacs, composée d'armateurs 
domestiques et internationaux, d'agents, de ports, de terminaux et de services 
connexes afférant aux activités de navigation commerciales et portuaires, adhère 
aux principes généraux du développement durable, c’est-à-dire un développement qui 
répond aux besoins d’aujourd’hui sans compromettre la capacité des générations futures à répondre à 
ceux de demain. Plus particulièrement, l'industrie maritime du Saint-Laurent et des 
Grands Lacs adhère à la définition de la navigation durable proposée par le Comité 
de concertation navigation de Saint-Laurent Vision 2000 dans le cadre de sa 
Stratégie de navigation durable.2 
 
 
 
Dans le respect des lois et règlements applicables, l’industrie maritime s’engage : 
 

�  à faire preuve de leadership corporatif  dans la recherche de meilleures 
pratiques environnementales selon une approche de développement durable; 

 
�  à exercer ses activités de manière responsable afin de minimiser les 

impacts environnementaux ; 
 

�  à viser une amélioration continue  de sa performance environnementale; 
 

�  à développer et promouvoir des mesures de protection volontaires ; 
 

�  à intégrer des pratiques de développement durable qui sont 
techniquement et économiquement réalisables; 

 
�  à collaborer avec les gouvernements et les groupes de  citoyens  dans la 

mise en œuvre progressive du plan d'action qui découlera de la présente 
politique. 

 
�  à participer activement dans l’approche de la gestion intégrée, qui inclut la 

concertation avec tous les acteurs aux niveaux local, régional, national et 
international. 

                                                
2 Définition de la navigation durable : « Gestion de la navigation commerciale et récréative et des opérations de 
navires à quai intégrant les objectifs de durabilité économique, environnementale et sociale et assurant, à court 
terme et pour les générations futures, une protection adéquate des écosystèmes, de la qualité de vie, de la santé et 
de la sécurité humaine, tout en permettant le développement de la navigation. » 
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L'industrie maritime du Saint-Laurent et des Grands Lacs a élaboré la politique 
environnementale en tenant compte des considérations suivantes : 
 

·  L’industrie maritime est une branche importante de l’activité économique 
globale, qui contribue à la richesse collective; 

·  L’industrie maritime représente une solution pour faire face à certains défis 
environnementaux et sociaux, comme la production de gaz à effet de serre ou 
la congestion routière; 

·  La performance environnementale constitue un facteur de la compétitivité de 
l’industrie maritime; 

·  Il est possible de réduire l’empreinte environnementale de l’industrie maritime 
sans compromettre sa viabilité économique par l’introduction de saines 
pratiques de gestion et de nouvelles technologies; 

·  L’introduction de nouvelles pratiques nécessite des délais raisonnables afin 
que les changements effectués au sein des compagnies et des organisations 
deviennent effectifs. 
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3. Enjeux prioritaires et actions collectives  
 
 
 

3.1 Espèces envahissantes aquatiques 
 
CONTEXTE 
 
 
Impact environnemental 
 
L’introduction d’espèces exotiques dans un nouvel écosystème peut constituer une 
sérieuse menace pour les habitats et organismes indigènes. Dans le système Saint-
Laurent–Grands Lacs, plus de 160 espèces ont été introduites au cours des deux 
derniers siècles, dont 85 pour le Saint-Laurent3. Depuis l’ouverture de la Voie 
maritime en 1959, on estime que 65 % des espèces introduites dans les Grands 
Lacs y ont été transportées par l’intermédiaire des eaux de ballast des navires 
provenant d’outre-mer4.   
 
Les opérations de ballast sont indispensables à la stabilité des navires pour leur 
permettre de naviguer dans des conditions sécuritaires. Un des plus grands défis de 
l’industrie maritime consiste à trouver des solutions afin que les échanges d’eaux de 
ballast puissent s’effectuer sans risques pour le navire et l’équipage, tout en 
réduisant au maximum les risques d’introduction d’espèces envahissantes.  
 
Certaines des espèces introduites sont dites envahissantes, c’est-à-dire qu’elles se 
reproduisent de manière incontrôlée en l’absence de prédateurs naturels et 
détruisent les habitats et organismes indigènes. Les coûts écologiques et 
économiques relatifs à l’introduction de telles espèces peuvent être considérables.  
 
 
 
Réglementation applicable 
 
Le gouvernement canadien a adopté, en juin 2006, le Règlement sur le contrôle et la 
gestion de l’eau de ballast. Ce règlement identifie les zones où il est requis de 
procéder au renouvellement de l’eau de ballast et il précise les normes de 
renouvellement et de traitement de l’eau de ballast. Il comporte également 
l’obligation pour chaque navire de disposer à bord d’un plan de gestion de l’eau de 
ballast approuvé. 
 
Le nouveau règlement canadien s’inspire de la Convention internationale pour le 
contrôle et la gestion des eaux de ballast et sédiments des navires, adoptée en 

                                                
3 Stratégie de navigation durable, 2004, p.68 
4 Drake & Lodge, Canadian Journal of Fisheries and Aquatic Sciences, 2007, vol. 64, p.536 
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2004. Bien qu’elle constitue la nouvelle référence réglementaire au plan international, 
cette convention n’est pas encore entrée en vigueur et le Canada ne l’a pas ratifiée. 
Lorsqu’elle entrera en vigueur, il deviendra obligatoire pour les navires de disposer 
d’un système de traitement des eaux de ballast approuvé par l’OMI. Cette mesure 
s’appliquera progressivement de 2009 à 2016 en fonction de la taille et du type de 
navire. 
 
 
Le plan d’action de la politique environnementale 
 
L’industrie maritime a été fort active au cours des dernières années pour réduire les 
risques d’introduction de nouvelles espèces envahissantes. Elle a notamment 
participé à l’élaboration de la nouvelle réglementation canadienne et s’est engagée, 
dans le cadre de la Stratégie de navigation durable, à appuyer et à prendre part à 
plusieurs actions de sensibilisation et de suivi de cette problématique.  
 
De façon volontaire, certaines compagnies ont adopté des mesures plus sévères en 
matière de renouvellement de l’eau de ballast et ont pris l’initiative de tester des 
systèmes de traitement expérimentaux. Le plan d’action de la politique 
environnementale entend poursuivre dans cette voie en incitant tous les participants 
à appliquer des pratiques plus sûres et à initier des projets technologiques qui leur 
permettront ultimement de se conformer aux futures exigences de la Convention 
internationale pour le contrôle et la gestion des eaux de ballast et sédiments des 
navires. 
 
Dans l’indicateur de rendement, des critères différents ont été établis pour les 
navires domestiques et les navires internationaux, les risques d’introduction 
d’espèces envahissantes étant plus élevés pour ces derniers. L’indicateur a été 
élaboré en tenant compte du fait que les navires domestiques peuvent jouer un rôle 
significatif pour empêcher la propagation d’espèces déjà présentes. 
 
Bien que les ports ne soient pas directement interpellés par cet enjeu, leur rôle 
s’avère néanmoins important pour soutenir les efforts de suivi et de contrôle des 
espèces établies sur leur territoire. Des actions sont donc proposées à cet effet sans 
toutefois faire l’objet d’un indicateur de rendement.  
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Espèces envahissantes aquatiques  
Plan d’action   
 
 
OBJECTIF 
 
Réduire le risque d’introduction et de propagation d’organismes aquatiques et 
pathogènes nuisibles par l’intermédiaire des eaux de ballast.  
 
 
ACTIONS COLLECTIVES 
 

1. Promouvoir la ratification par le Canada de la Convention internationale pour 
le contrôle et la gestion des eaux de ballast et sédiments des navires, 2004. 

 
2. Promouvoir l’adoption de bonnes pratiques pour la gestion des sédiments et 

l’échange des eaux de ballast ainsi que pour minimiser les risques associés 
aux navires qui n’ont pas de ballast à déclarer (NOBOB), tout en 
reconnaissant que certaines de ces bonnes pratiques constituent des étapes 
intermédiaires avant l’adoption de technologies de traitement des eaux de 
ballast. 

 
3. En collaboration avec les autorités gouvernementales compétentes, encadrer 

les compagnies et leur assurer l’accès aux données communes concernant 
les risques de propagation des espèces envahissantes. 

 
4. Promouvoir la mise sur pied de programmes incitatifs pour soutenir les projets 

de recherche et de modification des navires liés à la problématique des 
espèces envahissantes.  
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3.2 Émissions atmosphériques polluantes 
 
 
CONTEXTE 
 
Impact environnemental 
 
La plupart des navires sont équipés de moteurs qui consomment du mazout lourd, 
un carburant contenant généralement une teneur élevée en soufre, qui produit 
notamment des oxydes de soufre (SOx), des oxydes d’azote (NOx) et des particules 
lorsqu’il est brûlé. Ces polluants se dispersent dans l’atmosphère et contribuent à la 
formation du smog et des pluies acides. Les grands ports, où se concentre une 
intense activité de transport en milieu urbain, sont particulièrement concernés par 
cette forme de pollution.  
 
 
Réglementation applicable 
 
L’annexe VI de la Convention sur la pollution des mers, qui est entrée en vigueur en 
mai 2005, impose des limitations aux émissions polluantes des navires. Elle établit 
un plafond de 4,5 % pour la teneur en soufre des carburants marins ainsi que la 
possibilité, à la requête des pays, de limites plus sévères (1,5 %) dans des zones de 
contrôle des émissions de soufre. À ce jour, la mer Baltique et la mer du Nord ont été 
désignées « zones de contrôle » et les navires qui y circulent doivent utiliser des 
carburants ayant une teneur en soufre limitée à 1,5 % depuis mai 2006 et août 2007 
respectivement. L’Annexe VI comporte également des normes relatives aux 
émissions de NOx sur  les navires construits après le 1er janvier 2000. Le Règlement 
sur la prévention de la pollution par les navires et sur les produits chimiques 
dangereux, entré en vigueur en mai 2007, contient des dispositions qui permettront 
au Canada de ratifier et d’appliquer l’Annexe VI. Une révision de cette annexe est en 
cours à l’Organisation maritime internationale, ce qui laisse entrevoir à court ou 
moyen terme un resserrement des exigences en matière d’émissions 
atmosphériques. 
 
Selon Environnement Canada, la teneur en soufre du mazout lourd  vendu au 
Canada est en moyenne de 1,7 %. L’agence de protection de l’environnement des 
États-Unis (EPA) estime que, pour ce même carburant, la moyenne mondiale de 
teneur en soufre se situe à 2,7 %. Quant au diesel marin  vendu au Canada, dont le 
coût est près du double de celui du mazout lourd, sa teneur en soufre est limitée à 
0,5 %.  
 
 
Le plan d’action de la politique environnementale 
 
Des indicateurs de rendement distincts ont été développés pour s’attaquer aux deux 
principaux polluants atmosphériques émis par les navires, soit les oxydes de soufre 
et les oxydes d’azote. D’autres polluants, tels que les matières particulaires et les 
composés organiques volatils, qui ne sont pas couverts par la Convention sur la 
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pollution des mers et pour lesquels les technologies de réduction sont moins 
développées, pourront être intégrés dans une phase subséquente de mise en œuvre 
de la politique. 
 
Émissions d’oxydes de soufre 
Les émissions d’oxydes de soufre sont directement reliées à la teneur en soufre du 
carburant utilisé. Outre les pratiques visant à réduire la consommation de carburant, 
l’indicateur de rendement vise à encourager l’utilisation de carburant de meilleure 
qualité ou le recours à des technologies permettant d’atteindre une réduction 
équivalente des émissions.  Le manque de disponibilité et le coût élevé de ce type de 
carburant fourni par les compagnies pétrolières peuvent cependant avoir pour effet 
de limiter les gains potentiels à court terme.  
 
Émissions d’oxydes d’azote 
Les émissions d’oxydes d’azote dépendent davantage de la conception des moteurs 
que de la qualité du carburant. Les critères proposés dans l’indicateur de rendement 
devancent les standards existants ou en discussion à l'OMI de plusieurs années. Le 
participant déterminé à réduire ses émissions d’oxydes d’azote doit toutefois faire 
des choix difficiles, compte tenu que la plupart des technologies employées ou 
actuellement disponibles ont pour effet d’augmenter la consommation de carburant 
et les émissions de gaz à effet de serre. 
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Émissions atmosphériques polluantes  
Plan d’action   
 
 
 
OBJECTIF 
 
Réduire les émissions atmosphériques polluantes. 
 
 
ACTIONS COLLECTIVES 
 
 

1. Promouvoir la ratification de l’annexe VI de la Convention sur la pollution des 
mers (Réglementation pour la Prévention de la Pollution de l'Air par les 
Navires) par le Canada. 

 
2. Promouvoir la mise sur pied par le gouvernement canadien d’un inventaire 

des émissions atmosphériques de l’industrie maritime du Saint-Laurent et des 
Grands Lacs dont la méthodologie fait consensus. Cet inventaire doit être mis 
à jour sur une base régulière et l’industrie doit assister le gouvernement dans 
le processus de collecte de données.  

 
3. Soutenir la réalisation de projets pilotes pour la mise sur pied d’une bourse 

d’échange des émissions de soufre. 
 

4. Demander au gouvernement canadien de proposer un changement de libellé 
de l’annexe VI de la Convention sur la pollution des mers, qui ne reconnaît 
pas les cibles collectives de réduction à l’heure actuelle. 

 
5. Plaider auprès des gouvernements et de l’industrie pétrolière en faveur d’une 

meilleure disponibilité de carburant à faible teneur en soufre et à prix 
raisonnable dans le marché Saint-Laurent–Grands Lacs. 

 
6. Soutenir l’adoption par l’Organisation maritime internationale d’un second 

niveau (Tier 2) de limite d’émissions d’oxydes d’azote dans les nouveaux 
moteurs, ainsi que l’adoption de limites d’émissions de matières particulaires. 

 
7. Promouvoir la mise sur pied d’un programme incitatif pour encourager 

l’utilisation de carburant à faible teneur en soufre par les navires. 
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3.3 Gaz à effet de serre 
 
 
CONTEXTE 
 
 
Impact environnemental 
 
La question des gaz à effet de serre (GES) est en voie de devenir le plus important 
problème environnemental à l’échelle planétaire. L’intensification des activités 
économiques et de la consommation d’énergie font en sorte que les quantités 
rejetées de gaz à effet de serre sont en progression constante depuis le début de la 
révolution industrielle. En février 2007, un rapport des Nations Unies a établi avec 
une certitude de 90 % l’impact des activités humaines sur le réchauffement de la 
planète.5 Selon ce rapport, la hausse des températures pourrait varier entre 1,8° et 
6,4° d’ici 2100 en fonction des efforts qui seront entre pris pour lutter contre les 
émissions de gaz à effet de serre. 
 
Au Québec, le secteur des transports est à l’origine de 37,4 % des émissions de 
GES. De tous les modes, c’est le transport maritime qui émet la plus faible proportion 
de GES, soit 3 % de ce total, ce qui correspond à 1,1 % du bilan de la province.6  
 
 
Réglementation applicable 
 
Il n’existe pas de loi qui s’attaque directement au problème des gaz à effet de serre, 
mais plutôt une convention internationale : le Protocole de Kyoto. Le Canada, 
signataire de cet accord, s’est engagé à réduire ses émissions de GES de 6 % par 
rapport au niveau d’émissions de 1990. En 2005, les émissions canadiennes étaient 
supérieures de 25,3 % au total révisé de 596 mégatonnes pour 1990 et 
représentaient un niveau de 32,7 % supérieur à l'objectif de Kyoto7. Annoncé le 26 
avril 2007, le Plan d'action du gouvernement canadien vise une réduction de 150 
mégatonnes d'ici 2020 par le biais de cibles obligatoires à l'industrie. Le secteur des 
transports n’est pas visé par cette mesure. 
 
 
Le plan d’action de la politique environnementale 
 
En raison de sa plus grande efficience énergétique, les quantités de GES émises par 
le mode maritime sont inférieures à celles produites par les autres modes lorsqu’elles 
sont exprimées en tonne-kilomètre, une réalité méconnue du grand public et peu 
reconnue des gouvernements. Des actions collectives sont prévues afin d’inciter les 
gouvernements à favoriser un recours accru au mode maritime dans le but 
d’améliorer le bilan de GES du Québec et du Canada. Un tel redéploiement du 

                                                
5 http://ipcc-wg1.ucar.edu/wg1/wg1-report.html  
6 Inventaire québécois des émissions de gaz à effet de serre en 2003. 
7 Environnement Canada, http://www.ec.gc.ca/pdb/ghg/inventory_report/2005/2005summary_f.cfm  
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système de transport est en cours dans l’Union européenne, où les cibles de 
réduction sont plus ambitieuses, notamment par le biais du programme Marco Polo8.   
 
L’industrie maritime, qui réalise déjà de bonnes performances en matière de GES, 
est déterminée à aller plus loin et à améliorer son bilan. À l’instar de la plupart des 
secteurs industriels, le transport maritime produit des GES en brûlant des 
combustibles fossiles. L’indicateur de rendement cible la réduction de la 
consommation de carburant comme principal moyen de réduire les émissions. Après 
avoir mis sur pied un plan de performance énergétique et réalisé un inventaire des 
émissions au niveau 3, les participants devront améliorer substantiellement leur 
efficacité énergétique pour atteindre les niveaux 4 et 5. 
 
Étant donné l’absence d’inventaire précis des émissions de l’industrie maritime, il 
n’est pas possible, pour le moment, de fixer des cibles de réduction d’ensemble, 
celles-ci étant plutôt appliquées au niveau du port ou de la compagnie. Un tel 
inventaire est en cours de réalisation par Transports Canada et devrait être 
disponible en 2008. Les ports et terminaux ne seront toutefois pas inclus. Au cours 
des prochaines années, les cibles de réduction pourront être ajustées en fonction 
des données recueillies tant par les inventaires nationaux que par l’entremise de la 
politique environnementale.  
 
 

                                                
8 http://europa.eu/scadplus/leg/fr/lvb/l24159.htm 
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Gaz à effet de serre  
Plan d’action   
 
 
OBJECTIF 
 
Réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES). 
 
 
ACTIONS COLLECTIVES 
 

1. Promouvoir la mise sur pied d’un programme incitatif pour encourager 
l’efficacité énergétique à bord des navires. 

 
2. Promouvoir la mise sur pied d’un inventaire des émissions de GES de 

l’industrie maritime du Saint-Laurent et des Grands Lacs dont la méthodologie 
fait consensus. Cet inventaire doit être mis à jour sur une base régulière et 
l’industrie doit assister le gouvernement dans le processus de collecte de 
données. 

 
3. Plaider en faveur de la reconnaissance de la performance du transport 

maritime dans les stratégies de réduction de GES des gouvernements. À cet 
effet, il est recommandé de considérer le volet transport dans le bilan 
d’émissions de GES des expéditeurs. 

 
4. Amener Transports Canada à soutenir plus activement le développement du 

transport maritime à courte distance (TMCD) dans une stratégie de 
redéploiement des transports visant l’atteinte des réductions de GES fixées 
par le Canada.  

 
5. En collaboration avec les gouvernements, établir un standard d’émissions afin 

de mieux encadrer les objectifs chiffrés de réduction des émissions et 
développer une méthode de mesure commune de l’empreinte 
environnementale de tous les modes de transport en termes de GES. 

 
6. Négocier un protocole d’entente de réduction volontaire des gaz à effet de 

serre avec Transports Canada et Environnement Canada. 
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3.4 Résidus de cargaison 
 
 
CONTEXTE 
 
 
Impact environnemental 
 
Les résidus de cargaison sont générés lors des opérations de chargement ou de 
déchargement des cales des navires qui transportent du vrac solide (minerais, 
céréales, sel, sucre, etc.) Lorsqu’un navire change de type de cargaison, les cales 
sont nettoyées, c’est-à-dire balayées et rincées à l’eau afin d’éviter une possible 
contamination entre les cargaisons. Il est permis, dans certaines circonstances et 
pour des cargaisons non toxiques, de rejeter par-dessus bord les balayures de cales 
et les eaux de lavage9.  
 
Les résidus rejetés à l’eau représentent un pourcentage infime de la cargaison totale 
d’un navire. On estime toutefois que sur une longue période, l’accumulation de 
dépôts de certains types de cargaison risque de perturber les habitats fauniques 
sensibles. Cette problématique se pose avec davantage d’acuité dans les Grands 
Lacs, où l’absence de courant en profondeur favorise de telles accumulations. 
 
 
Réglementation applicable 
 
Le nouveau Règlement sur la prévention de la pollution par les navires et sur les 
produits chimiques dangereux, adopté le 3 mai 2007, rend obligatoires les 
dispositions des directives provisoires précédentes et précise les circonstances dans 
lesquelles il est permis de rejeter des résidus de cargaison.  
 
À l’ouest des Escoumins, il est permis, lorsque le navire fait route, de rejeter de 
petites quantités des matières énoncées à l’article 142(2) du règlement, en 
procédant au nettoyage des cales. Il est toutefois interdit de rejeter les balayures de 
cargaison. À l’est des Escoumins, il est permis de rejeter ces matières, y compris les 
balayures de cargaison, si le navire fait route et s’il se trouve à une distance de plus 
de 6 milles marins de la rive. Dans le cas où un navire fait route dans le fleuve Saint-
Laurent ou dans le golfe du Saint-Laurent, et ce, dans les eaux internes du Canada,, 
les résidus de cargaison doivent être rejetés à une distance de plus de 12 milles 
marins de la rive. 
 
De plus, le capitaine du navire doit s’assurer, par observation visuelle, qu’aucun 
mammifère marin ne se trouve à moins de 0,5 mille marin du navire lors des 
opérations de rejet des résidus de cargaison. 
 
Sur le plan international, l’Annexe V de la Convention sur la pollution des mers  
interdit tout rejet de matières plastiques en mer et limite le rejet d’autres déchets 

                                                
9 Stratégie de navigation durable, p.64 



 22 

dans les zones côtières. Le Canada n’a pas ratifié l’Annexe V, mais prévoit y adhérer 
à la suite de l’adoption de la nouvelle réglementation. 
 
 
 
Le plan d’action de la politique environnementale  
 
Il n’existe pratiquement aucune donnée concernant l’impact environnemental et 
l’importance quantitative des rejets de résidus de cargaison dans le Saint-Laurent. 
Acquérir cette connaissance constitue une priorité du plan d’action, tant dans les 
actions collectives que les actions corporatives.  
 
Les indicateurs de rendement prévoient dans un premier temps la réalisation 
d’inventaires par les participants ainsi que l’adoption de bonnes pratiques. Compte 
tenu que les armateurs et les opérateurs de terminaux ont chacun un rôle à jouer 
pour réduire la production et le rejet de résidus de cargaison, le niveau 3 vise à 
encourager une plus grande collaboration lors des opérations de chargement et de 
déchargement. Les niveaux 4 et 5 sont quant à eux consacrés aux solutions 
technologiques et à l’adoption de politiques corporatives ciblant l’élimination des 
rejets de résidus de cargaison. 
 
Notons que l’indicateur de rendement pour les armateurs s’adresse à deux types de 
navires, soit les vraquiers standards et les autodéchargeurs. 
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Résidus de cargaison  
Plan d’action   
 
 
OBJECTIF 
 
Réduire les rejets de résidus de cargaison. 
 
 
ACTIONS COLLECTIVES 
 
 

1. Promouvoir la ratification par le Canada de l’Annexe V de la Convention sur la 
pollution des mers (Prévention de la pollution par les ordures des navires). 

 
2. Promouvoir l’harmonisation de la réglementation en vigueur sur le Saint-

Laurent avec celle en vigueur sur les Grands Lacs. 
 

3. Améliorer la connaissance de l’étendue des rejets de résidus de cargaison, de 
leur impact ainsi que des solutions disponibles. 

·  En partenariat avec les instances gouvernementales appropriées et 
en tenant compte des études déjà réalisées, notamment celles de la 
Garde côtière américaine, effectuer des études portant sur divers 
éléments reliés à cet enjeu : 

o Développer des outils méthodologiques permettant d’évaluer 
avec plus de précision les quantités de résidus de cargaison 
rejetés. 

o Documenter la production de résidus de cargaison lors des 
opérations de chargement et de déchargement. 

o Évaluer l’impact environnemental des quantités rejetées dans 
différentes conditions d’opération à bord des navires et sur 
les quais et cibler les actions de l’industrie là où les 
dommages causés à l’environnement sont les plus élevés. 

·  Inventorier les matières polluantes et les systèmes de réception et 
de traitement  

o Encourager Transports Canada à effectuer rapidement le 
portrait des résidus de cargaison et des installations de 
réception disponibles dans le Saint-Laurent, tel que prévu 
dans la Stratégie de navigation durable. 

 
4. Sensibiliser tous les intervenants impliqués par la manutention du vrac des 

impacts environnementaux des résidus de cargaison et de la valeur ajoutée 
que représentent les quantités perdues. 

 
5. Promouvoir le développement, l’amélioration et l’application des bonnes 

pratiques existantes. 
 

6. Promouvoir le ramassage des résidus de cargaison par les services de 
récupération auprès des ports, terminaux et opérateurs de navires.  
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3.5 Eaux huileuses10 
 
 
CONTEXTE 
 
 
Impact environnemental 
 
Les équipements à bord des navires (moteurs, pompes, tuyauterie, etc.) utilisent ou 
véhiculent divers types de fluides (carburant, huiles, eau). Dans certaines sections 
du navire et, particulièrement dans la salle des machines, des hydrocarbures 
peuvent se mélanger à l’eau lors des opérations normales de fonctionnement ou 
d’entretien de la machinerie. Cette eau contaminée doit être traitée avant d’être 
rejetée hors du navire. Le bon fonctionnement du matériel de traitement des eaux 
huileuses est crucial pour éviter toute pollution, aussi minime soit-elle. 
 
Les rejets d’hydrocarbures (de nature accidentelle) et d’eaux huileuses (de nature 
opérationnelle), sont dommageables pour la faune et la flore des milieux marins.  
 
Dans le Saint-Laurent, le nombre de cas de pollution est en diminution constante et 
les volumes répandus sont généralement faibles.  
 
 
Réglementation applicable 
 
L’Annexe 1 de la Convention sur la pollution des mers, ratifiée par 137 pays, dont le 
Canada, ne permet les rejets d’eaux huileuses que lorsque la concentration 
d’hydrocarbure se situe sous 15 ppm (15 parties par million). Les navires doivent 
disposer d’un équipement permettant la séparation de l’huile et de l’eau. 
 
Le Règlement sur la prévention de la pollution par les navires et sur les produits 
chimiques dangereux contient des normes de performance des séparateurs d’huile 
et des systèmes d’alarme qui sont conformes à l’Annexe 1 de la Convention sur la 
pollution des mers. Le règlement stipule que la teneur en hydrocarbures des eaux 
huileuses rejetées dans les eaux internes canadiennes ne doit pas dépasser 5 ppm. 
Les navires transitant dans le Saint-Laurent jusqu’à Anticosti doivent se conformer à 
la limite de 5 ppm. 
 
 
Le plan d’action de la politique environnementale  
 
Comme toute autre activité de transport, l’opération de navires comporte des risques 
inhérents de pertes accidentelles d’hydrocarbures. Il est cependant possible de 

                                                
10 Transports Canada utilise l’expression « eaux de cales » pour désigner en français les eaux qui ont été 
mélangées à des hydrocarbures. Nous privilégions plutôt l’expression « eaux huileuses », une traduction littérale 
de « oily water », qui désigne plus spécifiquement le problème environnemental visé par le plan d’action. Le 
terme « eaux de cales » peut porter à confusion puisqu’il fait également référence aux eaux de rinçage pouvant 
contenir des résidus de cargaison non toxiques.  
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réduire ce risque à un seuil minime à l’aide de pratiques plus sécuritaires et 
d’équipements plus performants. 
 
Le plan d’action cible dans un premier temps les besoins en matière de formation et 
d’information. L’indicateur de rendement est quant à lui axé sur la mise en œuvre 
d’un certain nombre de bonnes pratiques et sur l’amélioration des technologies 
employées dans la salle des machines des navires. 
 
La mise en place d’un système intégré de traitement des eaux huileuses, tel que 
préconisé par l’Organisation maritime internationale (OMI), assure une meilleure 
séparation des fluides à la source. Ceci permet de réduire significativement les 
quantités d’eaux huileuses qui doivent être traitées à l’aide d’un équipement 
spécialisé. Ce système, qui nécessite une certaine réorganisation de la salle des 
machines, constitue le moyen le plus efficace pour diminuer les risques de rejets 
accidentels. 
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Eaux huileuses  
Plan d’action   
 
 
 
OBJECTIF 
Minimiser tout risque de rejets d’eaux huileuses. 
 
 
ACTIONS COLLECTIVES 
 

1. Mettre sur pied une formation spécifique sur la gestion des eaux huileuses 
destinée aux opérateurs de navires. 

o Organisation de séminaires sur les bonnes pratiques et les nouvelles 
technologies disponibles. 

 
2. Acquérir une connaissance précise des rejets accidentels d’hydrocarbures 

provenant de l’industrie maritime 
o À l’aide des données de la division des Urgences environnementales à 

Environnement Canada, celles de la Société d’intervention maritime, 
Est du Canada (SIMEC) celles de la Garde côtière canadienne et celles 
des ports et des compagnies, dresser un portrait plus précis des rejets 
accidentels d’hydrocarbures. 
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3.6 Conflits d’usage 
 
 
CONTEXTE 
 
En tant que lieu d’intense activité économique et industrielle, les ports sont 
susceptibles de générer de la poussière, du bruit ou des odeurs. Dans certains cas, 
la lumière peut également être perçue comme une source de nuisance par les 
citoyens vivant à proximité des installations portuaires. Plusieurs grands ports se 
trouvent en milieu urbain et doivent cohabiter avec la population des centres-villes, 
comme en témoignent les cas de Montréal, Hamilton et Cleveland. 
 
Bruit . Les ports achalandés constituent des interfaces intermodales où se déroulent 
un grand nombre d’activités de manutention, de transformation et d’autres processus 
industriels. Plusieurs avertissements sonores visent à assurer la sécurité du 
personnel dans les activités portuaires en lien avec la circulation des véhicules et les 
opérations de chargement et de déchargement des navires. La pollution sonore 
engendrée par ces activités peut dans certains cas indisposer les résidents des 
quartiers limitrophes. Le niveau sonore a tendance à varier considérablement d’un 
endroit à l’autre du port selon l’heure de la journée.  
 
Poussière . La manutention et l’entreposage des marchandises en vrac, le 
déplacement des véhicules sur des routes non asphaltées et les activités de 
construction sont à l’origine de la majeure partie des émissions de poussière en 
milieu portuaire. En fonction des conditions atmosphériques, une quantité importante 
de poussière peut avoir un impact sur la qualité de l’air, tant au port que dans ses 
environs immédiats. 
 
Odeurs . Les problèmes d’odeurs sont plus rares en périphérie des ports et sont 
principalement causés par les activités de chargement et de déchargement des 
hydrocarbures.  
 
Lumière . Pour des questions de sécurité et de sûreté, les activités portuaires qui se 
déroulent en soirée nécessitent un éclairage adéquat. Les citoyens dont les 
résidences se trouvent dans l’environnement immédiat du port considèrent dans 
certains cas que les sources lumineuses sont trop puissantes ou mal dirigées. 
 
 
Réglementation applicable 
 
En vertu du Guide de conformité environnementale d’Environnement Canada, les 
Administrations portuaires canadiennes (APC) sont tenues de respecter les normes 
municipales concernant le bruit. En l’absence de réglementation municipale, ce sont 
les recommandations générales du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs qui s’appliquent. Celles-ci fixent à un maximum de 70 
dBA le bruit ambiant permis dans les secteurs industriels entre 19 h et 7 h. De 7 h à 
19 h, aucune limite n’est imposée. Les ports autres que les APC sont soumis à la 
réglementation municipale dans le cas échéant. 
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En ce qui concerne les émissions de poussière, le Règlement sur les carrières et 
sablières, qui découle de la Loi sur la qualité de l’environnement du Québec, prévoit 
que tout point d'alimentation et de déversement d'agrégats ne doit pas provoquer 
l'émission dans l'atmosphère de poussière qui soit visible à plus de 2 mètres de la 
source d'émission. 
 
Il n’existe aucune réglementation qui vise à contrôler les odeurs en milieu portuaire. 
 
En vertu du Code international pour la sûreté des navires et des installations 
portuaires, mieux connu sous le sigle ISPS, les ports sont tenus de maintenir un 
éclairage adéquat de leurs installations pour toute activité se déroulant dès la 
tombée de la nuit. 
 
 
 
Le plan d’action de la politique environnementale  
 
La croissance démographique des villes combinée à l’expansion du commerce 
maritime conduit, un peu partout dans le monde, à des conflits d’usage entre citadins 
et responsables des activités portuaires. Dans le système Saint-Laurent–Grands 
Lacs, les conditions de cohabitation varient considérablement d’une ville à l’autre.  
 
Le plan d’action favorise dans un premier temps l’acquisition d’une meilleure 
connaissance de ces enjeux pour pouvoir éventuellement proposer des critères de 
gestion standards en matière d’impacts sociaux aux ports et terminaux du Saint-
Laurent et des Grands Lacs. De tels critères pourraient être inspirés des 
programmes en développement à l’extérieur du Canada comme c’est le cas dans 
l’Union européenne en matière de contrôle de la pollution sonore.  
 
L’indicateur de rendement s’appuie sur la mise en œuvre de plusieurs mesures 
concrètes qui auront pour effet de réduire l’incidence des nuisances occasionnées 
par les quatre problématiques identifiées (poussière, bruit, odeurs, lumière). 
Cependant, l’amélioration de la performance des ports et terminaux en matière 
d’impacts sociaux ne repose pas que sur un changement de pratiques 
opérationnelles ou l’adoption de nouvelles technologies. Des critères 
communicationnels ont également été inclus dans l’indicateur de rendement afin de 
favoriser l’établissement d’une relation de confiance et de compréhension entre les 
utilisateurs portuaires et les citoyens. Cette volonté de favoriser le bon voisinage 
s’exprime particulièrement à travers le critère d’excellence du niveau 5, soit la mise 
sur pied d’un lieu de discussion permanent entre les parties. 
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Conflits d’usage  
Plan d’action   
 
 
OBJECTIF 
 
Réduire l’incidence des nuisances liées aux activités portuaires (bruit, poussière, 
odeurs et lumière) sur les résidents habitant à proximité des installations. 
 
 
ACTIONS COLLECTIVES 
 

1. Encourager la réalisation d’études portant sur les nuisances dues au bruit et à 
la poussière dans les ports du Saint-Laurent et des Grands Lacs de façon à 
mieux en identifier les causes et à développer des solutions adaptées aux 
conditions spécifiques de chaque port. 

 
2. Développer et proposer l’adoption de nouveaux critères de gestion aux ports 

et terminaux du Saint-Laurent et des Grands Lacs en matière de nuisances 
liées aux activités portuaires. 
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4. Actions corporatives – Armateurs  
 
 

4.1 Espèces envahissantes aquatiques – Armateurs 
Niveaux Critères 

1 Respect de la réglementation applicable et adhésion aux principes 
directeurs de l’Alliance verte. 
 

2 Implantation des bonnes pratiques de gestion des eaux de ballast 
suivantes sur tous les navires de la compagnie. 
 
Armateurs domestiques et internationaux :  

a) Minimiser ou, si possible, éviter le chargement des eaux de 
ballast dans les conditions suivantes :  

·  en eaux peu profondes,  
·  dans les eaux boueuses ou à la noirceur, lorsque les 

organismes benthiques peuvent se retrouver près de 
la surface,  

·  près des amenées d’eaux d’égout,  
·  zones où il y a déjà des épidémies ou infestations,  
·  zones où il y a des opérations de dragage,  
·  zones où les écarts de marée sont faibles 
·  zones identifiées par les autorités de réglementation. 

b) Exécuter un échange des eaux de ballast en eaux très 
profondes toutes les fois où l’occasion se présente, même 
lorsque l’échange des eaux de ballast dans le port de destination 
n’est pas obligatoire (armateurs internationaux). 

c) Exécuter un échange des eaux de ballast en eaux profondes si 
des eaux de ballast ont été prises dans des zones portuaires où 
la présence d’espèces envahissantes est connue (armateurs 
domestiques). 

d) Charger seulement la quantité minimum d’eau de ballast requise 
pour quitter le quai de manière sécuritaire et terminer les 
opérations de ballastage en eaux plus profondes, toujours en 
assurant la sécurité du navire. 

e) Appliquer des mesures préventives volontaires si les autorités 
canadiennes ou américaines déterminent qu’une espèce nuisible 
s’est établie dans un port précis. 

 
3 ·  Incorporation formelle des bonnes pratiques requises pour 

l’obtention du niveau 2 au plan de gestion des eaux de ballast de 
la compagnie. 

·  Évaluation des risques de propagation d’espèces envahissantes 
par l’intermédiaire des eaux de ballast en fonction des zones 
géographiques fréquentées par les navires de la compagnie. 
Cette évaluation, mise à jour annuellement, est réalisée à l’aide 
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des données fournies par les gouvernements. 
·  Supporter les programmes et analyses de recherche scientifique 

en échantillonnage dans la mesure où les opérations normales 
du navire ne sont pas perturbées. 

 
4 Armateurs domestiques seulement : 

·  Inspection annuelle des réservoirs de ballast et analyse 
d’échantillons de sédiments accumulés pour tous les navires de 
la compagnie. En cas de découverte d’agents pathogènes ou 
organismes aquatiques nuisibles, la compagnie procède à 
l’élimination des sédiments à quai. 

 
 
Armateurs internationaux seulement : 

·  Utilisation ou mise à l’essai d’un système de traitement des eaux 
de ballast sur un ou plusieurs des navires de la compagnie; 

ou  
·  Participation active à des programmes de recherche et 

développement en matière de traitement des eaux de ballast; 
Et 

·  Inspection annuelle des réservoirs de ballast et élimination des 
sédiments en haute mer ou à quai. 

 
5 Armateurs internationaux seulement : 

·  Utilisation sur tous les navires de la compagnie de systèmes de 
traitement des eaux de ballast approuvés et certifiés par un 
organisme indépendant. 

 
Armateurs domestiques seulement : 

·  Utilisation ou mise à l’essai d’un système de traitement des eaux 
de ballast sur un ou plusieurs des navires de la compagnie; 

ou  
·  Participation active à des programmes de recherche et 

développement en matière de traitement des eaux de ballast. 
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4.2 Émissions atmosphériques polluantes – Armateurs  

Niveaux Critères 

 Émissions de SOx Émissions de NOx 

1 Respect de la réglementation 
applicable et adhésion aux principes 
directeurs de l’Alliance verte. 

Respect de la réglementation 
applicable et adhésion aux principes 
directeurs de l’Alliance verte. 

2 Implantation des bonnes pratiques 
suivantes sur tous les navires de la 
compagnie : 

·  Implanter une politique de 
contrôle systématique de la  
documentation (bunker notes) 
pour le carburant. 

·  Lors de la planification des 
voyages, tenir compte des 
courants de marée, du trafic et 
de l’impact des fluctuations 
météorologiques afin de réduire 
les temps d’opération et de 
marche au ralenti. 

·  Optimiser l’assiette et le 
chargement des navires. 

·  Respecter les mesures 
volontaires de réduction de la 
vitesse des navires à l’approche 
de zones spécifiques. 

·  Implanter un système préventif 
d’entretien des moteurs afin 
d’en optimiser la performance. 

 

Implantation des bonnes pratiques 
suivantes sur tous les navires de la 
compagnie : 

·  Implanter une politique de 
contrôle systématique de la 
documentation (bunker notes) 
pour le carburant. 

·  Lors de la planification des 
voyages, tenir compte des 
courants de marée, du trafic et 
de l’impact des fluctuations 
météorologiques afin de réduire 
les temps d’opération et de 
marche au ralenti. 

·  Optimiser l’assiette et le 
chargement des navires. 

·  Respecter les mesures 
volontaires de réduction de la 
vitesse des navires à l’approche 
de zones spécifiques. 

·  Implanter un système préventif 
d’entretien des moteurs afin 
d’en optimiser la performance. 

 

3 Réalisation d’un inventaire annuel des 
émissions de SOx pour l'ensemble des 
navires de la compagnie. 
 

Utilisation par un ou plusieurs navires 
de la compagnie de diesel marin ou 
d’un carburant avec une teneur en 
soufre de 0,5 % ou moins11 lorsque les 
navires sont à quai.  

 

Réalisation d’un inventaire annuel des 
émissions de NOx pour l'ensemble des 
navires de la compagnie. 
 
Utilisation d'un système de mesures 
ponctuel des émissions de NOx sur un 
ou plusieurs navires de la compagnie. 

                                                
11 Ce critère de 0,5 % ne s’applique que s’il est possible de le faire d’un point de vue opérationnel. Sinon, la 
teneur en soufre requise sera de 1,5 %. Cette exception s’explique par le fait que plusieurs navires doivent 
utiliser leur moteur principal lors des opérations à quai, ou sont équipés de moteurs auxiliaires qui fonctionnent 
au mazout.  
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4 ·  La compagnie consacre 25 % 
de la consommation annuelle de 
ses navires à l’utilisation de 
carburant avec une teneur en 
soufre égale ou inférieure à 1,5 
%; 

Ou 

·  Utilisation de technologies 
permettant d’atteindre les 
mêmes quantités de réduction 
des émissions de soufre; 

Et 

·  Utilisation par la majorité des 
navires de la compagnie de 
diesel marin ou d’un carburant 
avec une teneur en soufre de 
0,5 % ou moins12 lorsque les 
navires sont à quai.  

 

Pour les navires équipés de moteurs 
construits avant 2000 :  

·  Utilisation de technologies 
approuvées permettant de 
réduire de 15 % les émissions 
de NOx sur un ou plusieurs 
navires de la compagnie où des 
modifications sont techni-
quement et économiquement 
réalisables. 

 

Pour les navires équipés de moteurs 
construits ou remis à neuf après le 1er 
janvier 2000 : 

·  Utilisation de technologies 
approuvées de réduction des 
émissions de NOx sur un ou 
plusieurs navires de la 
compagnie permettant une 
réduction des émissions d’au 
moins 15 % par rapport  à la 
limite permise sous le niveau 1 
(Tier 1) de l’Annexe VI de 
MARPOL.  

 

5 ·  La compagnie consacre 75 % 
de la consommation annuelle de 
ses navires à l’utilisation de 
carburant avec une teneur en 
soufre égale ou inférieure à 1,5 
%; 

Ou 

·  Utilisation de technologies 
permettant d’atteindre les 
mêmes quantités de réduction 
des émissions de soufre; 

Et 

·  Utilisation exclusive de diesel 
marin ou d’un carburant avec 
une teneur en soufre de 0,5 % 
ou moins13 lorsque les navires 
sont à quai.  

 

Pour les navires équipés de moteurs 
construits avant 2000 :  

·  Utilisation de technologies 
approuvées permettant de 
réduire de 15 % des émissions 
de NOx sur tous les navires de 
la compagnie où des 
modifications sont techni-
quement et économiquement 
réalisables. 

 

Pour les navires équipés de moteurs 
construits ou remis à neuf après le 1er 
janvier 2000 : 

·  Utilisation de technologies 
approuvées de réduction des 
émissions de NOx sur 75 % des 
navires de la compagnie 
permettant une réduction des 
émissions d’au moins 15 % par 
rapport  à la limite permise sous 
le niveau 1 (Tier 1) de l’Annexe 

                                                
12 Idem. 
13 Idem. 
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VI de MARPOL; 

ET 

·  Utilisation de moteurs ou de 
technologies approuvées de 
réduction des émissions de 
NOx sur un ou plusieurs navires 
de la compagnie permettant 
une réduction des émissions 
d’au moins 50 % par rapport  à 
la limite permise sous le niveau 
1 (Tier 1) de l’Annexe VI de 
MARPOL.  
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4.3 Gaz à effet de serre – Armateurs 

Niveaux Critères 

1 Respect de la réglementation applicable et adhésion aux principes 
directeurs de l’Alliance verte. 

2 Implantation des bonnes pratiques suivantes sur tous les navires de la 
compagnie afin de réduire la consommation de carburant : 

·  Implanter un système préventif d’entretien des moteurs afin d’en 
optimiser la performance. 

·  Optimiser l’assiette et le chargement des navires. 

·  Implanter une politique de contrôle systématique de la 
documentation (bunker notes) pour le carburant. 

·  Lors de la planification des voyages, tenir compte des courants 
de marée, du trafic et de l’impact des fluctuations 
météorologiques afin de réduire les temps d’opération et de 
marche au ralenti. 

·  Respecter les mesures volontaires de réduction de la vitesse des 
navires à l’approche de zones spécifiques. 

 

3 Réalisation d’un inventaire annuel des émissions de GES (totales et par 
tonne-kilomètre) pour l'ensemble des navires de la compagnie.  
 
Adoption d’un plan de performance énergétique avec des objectifs 
quantifiables, dans lequel les bonnes pratiques requises pour l’obtention 
du niveau 2 sont formellement incorporées. 
 

4 Inventaire depuis 2000 : réduction annuelle moyenne de 1% des 
émissions de GES par tonne-kilomètre; 

OU 

Inventaire depuis 1990 : réduction annuelle moyenne de 0,5% des 
émissions de GES par tonne-kilomètre entre 1990 et 2000. Depuis 
2000, réduction annuelle moyenne de 1%. 

5 Inventaire depuis 2000 : réduction annuelle moyenne de 1,5% des 
émissions de GES par tonne-kilomètre; 

OU 

Inventaire depuis 1990 : réduction annuelle moyenne de 0,75% des 
émissions de GES par tonne-kilomètre entre 1990 et 2000. Depuis 
2000, réduction annuelle moyenne de 1,5%. 
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4.4 Résidus de cargaison – Armateurs 
Niveau 

 
Critères 

1 Respect de la réglementation applicable et adhésion aux principes 
directeurs de l’Alliance verte. 
 

2 Implantation des bonnes pratiques suivantes sur tous les navires de la 
compagnie : 
 

·  Récupérer par balayage la majeure partie des résidus de cargaison 
sur le pont du navire et en disposer à quai.  

·  Exécuter seulement lorsque nécessaire un rinçage complet des cales 
pour assurer l’intégrité de la cargaison suivante et le balayage du 
pont pour maintenir des conditions sécuritaires. 

 
Navires auto-déchargeurs seulement : 

·  Réduire le potentiel de perte de cargaison en diminuant légèrement le 
taux de déchargement, si efficace pour le type d’équipement de 
déchargement à bord. 

·  Utiliser des technologies de surveillance ou disposer d’au moins un 
opérateur dans le tunnel qui est en constante communication avec 
l’officier de pont. Si un problème survient dans le tunnel ou sur le 
pont, l’équipage intervient immédiatement pour le régler. 

 
3 Réalisation d’un inventaire des résidus de cargaison rejetés à l’eau. 

 
Adoption d’un plan de gestion des résidus de cargaison, qui vise à réduire la 
quantité de résidus de cargaison laissée à bord des navires de la 
compagnie, comprenant notamment une procédure de collaboration avec 
les administrations portuaires et les opérateurs de terminaux. 
 

4 Adoption d’une politique de « zéro rejet » pour tous les résidus de cargaison 
qui peuvent se révéler nuisibles au milieu aquatique. Ces résidus de 
cargaison sont déchargés à quai. (Ne s’applique pas aux poussières de 
cargaison.) 
 
Navires auto-déchargeurs seulement : 
Les nouveaux navires ou les navires reconfigurés après 2000 sont équipés 
d’appareils de confinement de la cargaison ou de nettoyage à l’eau adaptés 
à leur configuration.  
 

5 Adoption d’une politique de « zéro rejet » pour tous les résidus de cargaison, 
qui doivent être déchargés à quai. (Ne s’applique pas aux poussières de 
cargaison.) 
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4.5 Eaux huileuses – Armateurs 
Niveaux Critères 

1 Respect de la réglementation applicable et adhésion aux principes 
directeurs de l’Alliance verte. 
 

2 Implantation de 6 sur 9 des bonnes pratiques suivantes sur tous les 
navires de la compagnie : 
 
Vérification de l’équipement 

·  Effectuer des tests de performance du séparateur d’eaux 
huileuses lorsque le navire est en route.  

·  Tester les alarmes de teneur en huile avant d’actionner le 
séparateur d’eaux huileuses.  

 
Mesures de contrôle 

·  Utiliser des sceaux sur les vannes d’évacuation et dans les points 
de raccordement. 

·  Afficher des enseignes à proximité pour clairement indiquer qui 
est responsable de l’ouverture de chacune des vannes 
d’évacuation du séparateur d’eaux huileuses à la mer, du 
fonctionnement de l’équipement de séparation d’eaux huileuses et 
des procédures de transfert d’huile. 

·  Verrouiller les appareils de contrôle afin qu’ils ne puissent pas être 
modifiés. 

·  Maintenir une bonne coordination avec la passerelle lors de 
l’ouverture des vannes d’évacuation à la mer afin que la 
passerelle enregistre aussi l’activité et la position du navire. 

 
Autres 

·  Ne faire fonctionner le séparateur d’eaux huileuses que durant le 
jour. 

·  Nettoyer régulièrement le fond de cale et enlever les matières 
solides qui pourraient réduire la performance des séparateurs 
d’eaux huileuses. 

·  Réduire, autant que possible, l’utilisation de produits de nettoyage 
qui affectent le bon fonctionnement du séparateur d’eaux 
huileuses. 

 
3 Adoption d’un plan de gestion des eaux huileuses dans lequel toutes les 

bonnes pratiques énoncées au niveau 2 sont formellement incorporées. 
 
Réalisation d’un inventaire des quantités d’eaux traitées et d’huiles 
résiduelles. 
 
Adoption d’un programme formel d’évaluation des risques comprenant 
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les éléments suivants : identification de toutes les sources potentielles et 
les risques de pollution, procédures de gestion des risques pour 
l’ensemble de la flotte, et procédures de documentation et de suivi de 
tous les incidents. Le programme d’évaluation des risques doit être 
intégré au système de gestion de la sécurité (SMS). 
 

4 Adoption d’une politique de modernisation des séparateurs d’eaux 
huileuses et des équipements connexes de contrôle et de vérification. 
Cette politique est appliquée de façon systématique sur les nouvelles 
constructions et les navires faisant l’objet de modifications majeures. 
 
Implantation d’un système intégré de traitement d’eaux huileuses, tel que 
défini par l’OMI dans ses lignes directrices révisées (2006), sur au moins 
un navire de la compagnie. 
 

5 Implantation d’un système intégré de traitement d’eaux huileuses, tel que 
défini par l’OMI dans ses lignes directrices révisées (2006), sur la 
majorité des navires de la compagnie. 
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5. Actions corporatives – Ports et terminaux  
 
 

5.1 Espèces envahissantes aquatiques :  
 

·  Mise sur pied d’un registre des espèces envahissantes présentes sur le 
territoire du port en collaboration avec les organismes gouvernementaux 
effectuant des échantillonnages. 

·  Avant chaque opération de dragage, des tests de sédiments sont effectués 
pour vérifier l’absence d’espèces envahissantes.  

 
 
 
 

5.2 Gaz à effet de serre / Émissions atmosphériques polluantes – Ports 
et terminaux 

Niveaux Critères 

1 Respect de la réglementation applicable et adhésion aux 
principes directeurs de l’Alliance verte. 

2 Implantation des bonnes pratiques suivantes visant à réduire la 
consommation de carburant et les émissions atmosphériques :  

 

Ports et terminaux : 

·  Limiter la marche au ralenti des moteurs des camions et 
des trains. 

·  Favoriser le transport durable des employés. 

·  Appliquer des mesures visant à diminuer la congestion et 
les temps d’attente aux heures de fort achalandage.  

 

Ports seulement : 

·  Informer ou, lorsque nécessaire, émettre des 
avertissements aux navires qui rejettent une quantité 
excessive de fumée. 

·  Émettre des avis aux navires afin de promouvoir l’utilisation 
de carburant à faible teneur en soufre dans les moteurs 
auxiliaires. 

 

3 Réalisation d’un inventaire annuel des émissions de GES du port 
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ou de la compagnie. 

Adoption d’un plan de performance énergétique avec des objectifs 
quantifiables, dans lequel les bonnes pratiques requises pour 
l’obtention du niveau 2 sont formellement incorporées. 

4 Inventaire depuis 2000 : réduction annuelle moyenne de 1 % des 
émissions de GES par tonne de marchandises manutentionnée; 

OU 

Inventaire depuis 1990 : réduction annuelle moyenne de 0,5 % 
des émissions de GES par tonne de marchandises 
manutentionnée entre 1990 et 2000. Depuis 2000, réduction 
annuelle moyenne de 1 %. 

 

5 Inventaire depuis 2000 : réduction annuelle moyenne de 1,5 % 
des émissions de GES par tonne de marchandises 
manutentionnée; 

OU 

Inventaire depuis 1990 : réduction annuelle moyenne de 0,75 % 
des émissions de GES par tonne de marchandises 
manutentionnée entre 1990 et 2000. Depuis 2000, réduction 
annuelle moyenne de 1,5 %. 

 

 
 
 

5.3 Résidus de cargaison – Ports et terminaux 
Niveaux 

 
Critères 

1 Respect de la réglementation applicable et adhésion aux principes 
directeurs de l’Alliance verte. 
 

2 Réalisation d’un inventaire des équipements et pratiques liés à la 
production de résidus de cargaison. 
 

3 Adoption d’un plan de gestion des résidus de cargaison comprenant 
notamment les éléments suivants :  

·  Les procédures prévues pour recueillir et traiter les plaintes 
concernant la production ou le traitement des résidus de 
cargaison. 

·  Une procédure de collaboration avec les armateurs et/ou 
équipages qui vise à réduire la quantité de résidus de cargaison 
laissée à bord des navires. 

·  Une procédure de surveillance du bon fonctionnement des 
équipements et des actions prévues en cas de fuites. 
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4 Adapter les opérations de chargement et de déchargement en cas 
d’émission anormale de poussière due au vent. 
 
Acquisition de nouveaux équipements de chargement et de 
déchargement ayant pour effet de réduire significativement les quantités 
de résidus de cargaison dans un ou plusieurs terminaux gérés par la 
compagnie. 
 

5 Acquisition de nouveaux équipements de chargement et de 
déchargement ayant pour effet de réduire significativement les quantités 
de résidus de cargaison dans tous les terminaux gérés par la compagnie. 
 
 

 
 
 
 

5.4 Conflits d’usage – Ports et terminaux 
Niveaux Critères 

1 Respect de la réglementation applicable et adhésion aux principes 
directeurs de l’Alliance verte. 
 

2 Pour les ports :  Implantation des bonnes pratiques suivantes en 
fonction des nuisances ayant été identifiées localement. 
Pour les terminaux et compagnies d’arrimage :  Implantation des 
bonnes pratiques suivantes dans un ou plusieurs terminaux en 
fonction des nuisances ayant été identifiées localement. 
 

·  Diffuser un numéro de téléphone aux résidents à proximité du 
port pour leur permettre de rapporter les nuisances causées par 
le bruit, la poussière, les odeurs ou la lumière (ports). 

·  Lorsqu’une plainte est formulée au port, dépêcher un 
responsable sur les lieux et, autant que possible, s’assurer que 
des mesures correctives soient prises (ports). 

 
Bruit 

·  Émettre un avertissement aux navires à l’effet que leur sirène 
ne doit être utilisée que pour assurer des déplacements 
sécuritaires (ports). 

·  Imposer des limites de vitesse aux véhicules dans les zones 
plus sensibles (ports). 

·  Informer les employés de l’importance de minimiser la pollution 
sonore (ports et terminaux). 

·  Utiliser des avertisseurs moins bruyants sur les équipements, 
sans toutefois compromettre la sécurité. (ports et terminaux) 

·  Utiliser des équipements pour atténuer le bruit provenant des 
opérations ferroviaires dans le port (ports). 

·  Au besoin, imposer des limites d’opération la nuit (ports et 
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terminaux). 
 
Poussière 

·  Adopter des mesures de rabattement de poussière sur les 
routes (ports). 

·  Appliquer des mesures visant l’amélioration de la gestion des 
empilements (ports et terminaux). 

 
Lumière 

·  Diriger l’éclairage de façon à illuminer seulement la zone 
nécessaire (ports et terminaux). 

·  Éteindre l’éclairage dérangeant à une heure déterminée s’il n’y 
a pas d’opérations en cours (ports et terminaux). 

 
3 Adoption d’un plan de gestion des impacts sociaux dans lequel les 

bonnes pratiques énoncées au niveau 2 sont formellement 
incorporées. Le plan de gestion doit comporter une procédure de 
traitement des plaintes (ports et terminaux). 
 
Échantillonnage régulier des émissions sonores ainsi que des 
émissions de poussière en direction des zones habitées. Des relevés 
statistiques doivent être produits annuellement (ports). 
 
Pour les compagnies d’arrimage :  Implantation des bonnes 
pratiques du niveau 2 dans tous les terminaux en fonction des 
nuisances ayant été identifiées localement. 
 

4 Adoption de nouveaux outils de gestion ou installation de nouveaux 
équipements. 
 
Bruit 

·  Développer une cartographie sonore du port et l’utiliser lors de 
la planification des activités et des plans d’agrandissement. 
(ports) 

·  Aménager des écrans sonores à l’aide d’arbres ou de murs 
d’atténuation du bruit (ports). 

 
Poussière (terminaux seulement) 

·  Acquérir de nouveaux équipements ou adapter les 
équipements existants pour minimiser les émissions de 
poussière dans un ou plusieurs terminaux gérés par la 
compagnie d’arrimage.  

·  Adapter les opérations de chargement et de déchargement en 
cas d’émission anormale de poussière due au vent en direction 
des zones habitées.  

 
Odeurs 

·  Mettre en place un système de récupération des vapeurs lors 
des opérations de chargement de vrac liquide (terminaux). 
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5 Mise sur pied ou participation à un comité consultatif ouvert aux 
citoyens avec un animateur impartial (ports et terminaux). 
 
Poussière (terminaux seulement) 

·  Acquérir de nouveaux équipements ou adapter les 
équipements existants pour minimiser les émissions de 
poussière dans tous les terminaux gérés par la compagnie 
d’arrimage.  

 

 



 44 

6. Les volets de l’amélioration continue 
 
Pour parvenir à générer une dynamique d’amélioration continue de leur performance 
environnementale, les compagnies doivent aller au-delà des nouvelles pratiques 
opérationnelles. En fait, elles doivent arriver à intégrer la préoccupation 
environnementale dans leur gestion quotidienne et surtout dans leur vision de 
développement à long terme.  
 
La politique environnementale propose de réaliser cet arrimage à travers différentes 
sphères d’activité de la compagnie, soit la formation, la recherche et le 
développement et la gestion environnementale. Non seulement ces aspects sont-ils 
essentiels à l’amélioration continue de la performance environnementale, mais ils 
représentent d’excellents outils qui permettent aux compagnies d’atteindre les 
niveaux plus élevés des indicateurs de performance.   
 
 

6.1 La formation 
 
Par le biais des indicateurs de rendement, la politique environnementale encourage 
l’adoption d’une foule de pratiques opérationnelles et fait la promotion de  
l’acquisition de nouvelles technologies dans l’industrie maritime. L’intégration de ces 
pratiques et technologies au sein des ports et compagnies nécessite un effort 
considérable en termes d’information et de formation. À tous les niveaux, les 
travailleurs de l’industrie doivent en effet avoir acquis ou acquérir les connaissances 
et les compétences nécessaires à l’application des mesures concrètes inscrites dans 
la politique. En ce sens, la diffusion d’information et la formation apparaissent 
comme des conditions essentielles dans l’atteinte des objectifs de la politique. 
 
En plus de répondre à des besoins ponctuels, la formation constitue le meilleur 
véhicule pour susciter une prise de conscience de l’impact environnemental de 
l’industrie et du rôle de chaque individu pour le minimiser. C’est pourquoi il est 
suggéré en premier lieu de développer une stratégie de formation en gestion 
environnementale qui sait d’une part répondre aux besoins spécifiques liés aux 
exigences de la politique et d’autre part favoriser une vision commune des 
orientations à prendre pour répondre aux besoins futurs. 
 
En second lieu, le volet formation de la politique interpelle directement les ports et 
compagnies en les incitant à mettre davantage l’accent sur l’acquisition de nouvelles 
connaissances en matière environnementale.  
 
La formation nécessite des ressources et il incombe aux compagnies qui adhèrent à 
la politique de fournir ces ressources. L’Alliance verte fournira du soutien et 
développera des partenariats à cet effet, notamment avec les instances 
gouvernementales. 
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Objectif de la politique en matière de formation 
Adapter les activités de formation aux nouveaux besoins en gestion 
environnementale des ports et compagnies de l’industrie maritime du Saint-Laurent 
et des Grands Lacs. 
 
Actions collectives 
 
Produire une stratégie de formation en gestion environnementale comprenant 
notamment les éléments suivants : 

·  Identification des nouveaux besoins de formation découlant de l’adoption de la 
politique. 

·  Identification des organisations à considérer comme partenaires dans les 
objectifs de formation. 

·  Identification des formats de formation adaptés à chaque situation. 
·  Proposition d’un plan de suivi de l’impact de la formation. 

 
 
Engagement corporatif 
 
Le port ou la compagnie qui adhère à la politique s’engage à se doter d’un 
programme interne de formation comprenant notamment : 

·  l’information et la sensibilisation de ses employés; 
·  l’identification formelle de ses besoins en formation; 
·  des cibles annuelles de formation en fonction des besoins identifiés. 
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6.2 Recherche et développement (R&D) 
 
L’apport de la recherche est essentiel à la réussite de la Politique environnementale 
de l’industrie maritime du Saint-Laurent et des Grands Lacs. Sans remettre en cause 
l’efficacité des bonnes pratiques visant à réduire les impacts environnementaux, 
l’utilisation de nouvelles technologies constitue parfois une solution plus complète et 
plus performante à cet égard. Ne serait-ce que pour mesurer les impacts des 
activités de l’industrie sur les écosystèmes, il est indispensable de disposer des 
études et outils technologiques appropriés. 
 
À l’heure actuelle, la part de la R&D consacrée à l’environnement par l’industrie 
maritime semble insuffisante. Un sondage réalisé par le groupe de travail 
Technologie et Innovation du Conseil maritime et industriel national a permis de 
constater que les investissements de R&D en matière environnementale sont faibles 
comparés à ceux consacrés aux domaines de la navigation et de la logistique. 
 
De nombreuses barrières ralentissent l’adoption de nouvelles technologies dans 
l’industrie maritime. Ce marché, de nature internationale et fragmenté du point de 
vue de la réglementation, présente des risques élevés pour les entreprises qui 
développent les technologies. Les perspectives de mise en marché sont difficiles à 
évaluer et il est souvent essentiel d’avoir accès à un réseau de distribution 
international. En ce qui a trait à l’installation de nouveaux équipements de prévention 
de la pollution, il convient de mentionner une certaine réticence des propriétaires de 
navires ou d’installations maritimes à l’égard de nouveaux produits qui n’ont pas 
encore démontré leur efficacité et qui sont extrêmement onéreux.  
 
Les programmes gouvernementaux qui visent à soutenir l’innovation technologique 
en transport sont peu adaptés au mode maritime. Dans ce contexte, il n’est pas 
surprenant de constater que les subventions de recherche issues de ces 
programmes soient davantage accordées aux autres modes de transport. 
 
La Politique environnementale de l’industrie maritime du Saint-Laurent et des Grands 
Lacs propose de renforcer les liens entre les milieux de la recherche et de l’industrie 
dans le but ultime de favoriser de nouveaux investissements de R&D en matière 
environnementale. Les outils proposés pour parvenir à cette fin sont :  

·  un plan stratégique;  
·  un forum technologique; 
·  une déclaration de l’industrie.  

 
 
Objectif de la politique en matière de recherche et développement :  
 
Favoriser la recherche et l’innovation technologique en matière environnementale 
dans l’industrie maritime. 
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Actions collectives 
 

·  En partenariat avec le milieu de la recherche (appliquée et universitaire) et les 
ministères intéressés, identifier les besoins de l’industrie maritime par la 
rédaction d’un plan stratégique  consacré à la R&D en environnement. Ce 
plan se penchera notamment sur les éléments suivants : 

o La possibilité de fixer des objectifs formels pour les compagnies en 
termes d’investissements en R&D, d’appui aux activités de recherche, 
de collaboration et de contribution en équipement, de facilitation 
d’accès, de participation des équipages, etc.  

o La diffusion d’information concernant les programmes 
gouvernementaux de soutien à la R&D. 

o Le soutien plus actif de la part des associations envers les compagnies 
dans leurs démarches pour obtenir des subventions de recherche. 

o L’établissement de partenariats à long terme entre les organismes de 
R&D et les ports et compagnies maritimes. 

o La diversification du financement d’infrastructures, de programmes et 
projets de recherche fondamentale et appliquée sur l’environnement, 
les ports et le transport maritime. 

 
·  En partenariat avec le milieu de la recherche (appliquée et universitaire), les 

ministères intéressés, les associations, les compagnies maritimes, les 
sociétés de classification, les chantiers maritimes et fournisseurs de 
technologie, et la société des ingénieurs maritimes canadiens, instaurer un 
forum technologique , permettant, sur une base périodique, à un 
développeur invité de présenter sa nouvelle technologie. Le public aurait 
ensuite la possibilité de poser toutes les questions qui lui semblent 
pertinentes, permettant ainsi aux personnes présentes de profiter de 
l’expertise des autres participants pour mettre en valeur l’intérêt et les limites 
de la technologie en cause par rapport à certaines applications spécifiques. 
Ce processus permettrait de fournir à la fois une vitrine et un forum et de faire 
gagner du temps dans l’évaluation, le perfectionnement et l’adoption de 
nouvelles technologies environnementales. 

 
 
Engagement corporatif 
 
Afin de favoriser la recherche et l’innovation technologique en matière 
environnementale dans l’industrie maritime, le port ou la compagnie qui adhère à la 
politique s’engage à : 
 

·  Appuyer le développement de nouvelles collaborations entre les groupes de 
recherche, l’industrie et les différents organismes gouvernementaux 
concernés par les systèmes portuaires et le transport maritime. 

·  Collaborer activement aux projets de recherche en facilitant l’accès aux 
navires et installations par les chercheurs. 
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6.3 Systèmes de gestion environnementale 
 
Un système de gestion environnementale (SGE) est un outil de gestion à la 
disposition des organisations leur permettant d’accroître l’efficacité de leurs initiatives 
en matière environnementale.  
 
Pour une entreprise, adopter un SGE consiste à mettre en place un processus de 
contrôle et de vérification des actions mises en œuvre dans le but de réduire son 
empreinte environnementale. Dans un second temps, le SGE vient modifier la 
gestion de l’entreprise de façon à ce que l’aspect environnemental acquière la même 
importance que les autres enjeux corporatifs, et ce, à toutes les étapes du processus 
décisionnel. Il s’agit d’une démarche à long terme qui nécessite un engagement 
important de la part de l’entreprise. 
 
Le SGE relève d’une démarche individuelle de chaque entreprise. En effet, 
contrairement à la politique environnementale qui identifie des enjeux et des actions 
pour l’ensemble de l’industrie, le SGE propose une série de procédures et de 
pratiques qui doivent s’ajuster très précisément à la réalité spécifique de chaque 
compagnie. En ce sens, un SGE ne peut être élaboré qu’avec l’implication active et 
directe de la compagnie à laquelle il est destiné.   
 
Il existe plusieurs modèles possibles de SGE, incluant la norme ISO 14000. Cette 
norme propose un modèle de base qui peut être décliné de plusieurs façons afin de 
rejoindre les besoins spécifiques de chaque organisation. Quel que soit le modèle de 
SGE retenu, on retrouve les éléments incontournables suivants : 

o Le recensement des sources d’impact environnemental de l’entreprise; 
o L’énoncé des objectifs environnementaux de l’organisation; 
o La constitution d’un plan d’action pour réaliser ces objectifs; 
o La mise en œuvre des mesures proposées dans le plan d’action; 
o La vérification de l’efficacité de ces mesures et l’application de mesures 

correctives si nécessaire; 
o L’examen de la gestion (revue formelle des performances 

environnementales de l’organisation). 
 
Le modèle de base demeure pertinent même si l’organisation qui l’adopte choisit de 
ne pas recourir à une certification officielle de type ISO 14000.  L’adoption d’un SGE 
par une compagnie comporte plusieurs avantages, par exemple : 

·  des réductions mesurables de l’empreinte environnementale; 
·  l’amélioration de l’image corporative; 
·  la réalisation d’économies grâce à une efficacité accrue, ce qui peut mener à 

des avantages concurrentiels; 
·  le respect des responsabilités et obligations environnementales, ce qui 

diminue le risque de poursuite judiciaire en matière environnementale; 
·  la possibilité de meilleures conditions de financement pour l'entreprise (de 

plus en plus de prêteurs et investisseurs posent des exigences en matière 
environnementale). 
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La Politique environnementale de l’industrie maritime du Saint-Laurent et des Grands 
Lacs encourage fortement l’adoption d’un SGE par les participants. Afin de les 
accompagner dans cette démarche, un guide de mise en œuvre sera mis à leur 
disposition. Ce guide présentera de manière détaillée les éléments de base et les 
procédures nécessaires à l’implantation d’un SGE rudimentaire permettant l’atteinte 
des niveaux 2 et 3 de l’indicateur de rendement. Les participants auront par la suite 
la possibilité de s’appuyer sur cette démarche pour améliorer leur SGE et le 
formaliser pour atteindre les niveaux 4 et 5.  
 
 
Objectif de la politique en matière de système de gestion environnementale 
 
Favoriser l'adoption de SGE par les ports et les compagnies maritimes du Saint-
Laurent et des Grands Lacs. 
 
 
Actions collectives :  

·  Utiliser l’Alliance verte comme véhicule de promotion des SGE au sein de 
l’industrie de manière à informer les compagnies : 

o des avantages associés à la mise en place d’un SGE; 
o des exemples de SGE déjà en place dans l’industrie; 
o des étapes nécessaires à la mise en œuvre d’un SGE; 
o des ressources d’accompagnement disponibles. 

 
·  Développer un modèle de système de gestion environnementale applicable 

aux compagnies de l’industrie maritime du Saint-Laurent et des Grands Lacs.  
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Annexe 1 : Enjeux environnementaux identifiés par le comité 
environnement de la Sodes 

 
 
 
 
Bruit  
Déglaçage 
Dragage portuaire - capital 
Dragage portuaire - entretien 
Dragage portuaire - sédiments contaminés 
Dragage du chenal - capital 
Dragage du chenal - entretien 
Dragage du chenal - sédiments contaminés 
Eaux de ballast et espèces envahissantes 
Eaux de ruissellement et déneigement (ports) 
Eaux huileuses (navires) 
Eaux usées (navires) 
Érosion des berges 
Gaz à effet de serre - Réchauffement climatique  
Gestion des ordures 
Navires sous-normes 
Niveaux d'eau 
Odeurs 
Peintures antisalissures  
Protection des habitats / Espèces en péril 
Qualité de l'air - Émissions des navires 
Qualité de l'air - Émissions de poussières 
Recyclage des navires 
Renouvellement des infrastructures maritimes 
Résidus de cargaison (nettoyage des cales) 
Sols contaminés 
Transport de produits pétroliers 
Transport de matières dangereuses 
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Annexe 2 : Grille de pondération 
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Annexe 3 : Définitions 

 
 
 
 

Navire de la compagnie :  

Dans le cas d'une compagnie de transport maritime international et sauf 
indication contraire, les « navires de la compagnie » assujettis à la politique 
sont les navires :  

·  qui font escale dans les ports du Saint-Laurent et des Grands 
Lacs durant une année où la compagnie adhère au programme; 

et  

·  dont la compagnie assume la responsabilité des opérations au 
sens de l'article 1.1.2 du Code ISM. 

Programme :   

Politique environnementale de l'industrie maritime du Saint-Laurent et des 
Grands Lacs, telle que mise à jour périodiquement. 

 

Année :   

Année civile (1er janvier - 31 décembre) 

 

Majorité des navires de la compagnie :   

Dans le cas des armateurs internationaux, la « majorité des navires de la 
compagnie » représente au moins 51 % des escales de navires de la 
compagnie dans des ports du Saint-Laurent et des Grands Lacs. 

 
 
 
 
 


